
 

 
 

Il est essentiel que TOUTES les évaluations sectorielles prennent des mesures 
spécifiques pour inclure les points de vue de divers groupes de femmes, de filles et 
d'autres populations à risque. Cette fiche présente les éléments clés d'une 
consultation sûre et efficace sur les risques de VBG. 

 
 
 
 

 
Assurer un espace sûr 

 
 

a. Trouver un lieu sûr (y compris l'itinéraire 
vers/depuis le lieu de la consultation) où le 
respect de la vie privée et la 
confidentialité peuvent être garantis ; 
veiller à ce que le moment de la 
consultation soit sûr et approprié (c'est-à- 
dire que les participants ne se déplacent 
pas avant le lever du soleil/après la tombée 
de la nuit, que la consultation n'ait pas lieu 
à des heures où il est particulièrement 
difficile pour les femmes de participer en 
raison de leurs responsabilités ménagères, 
etc.) 

 
b. Disposer d'animatrices formées. 

 
c. Expliquer clairement aux participants 

l'objectif et les résultats de la 
consultation. 

 
d. S'assurer du consentement 

éclairé de tous les participants. 
 

e. Tenez compte des restrictions ou des 
sensibilités culturelles qui pourraient 
empêcher une femme ou une jeune fille 
de participer à une consultation ou lui 
causer plus de tort. 

Réfléchissez à votre public cible 
la participation, et pourquoi 

 
a. La participation significative des 

femmes et des filles aux évaluations 
est la clé de l'identification des risques 
de VBG et de la mise en œuvre de 
stratégies d'atténuation. 

 
b. Les femmes et les filles sont les plus 

exposées et sont touchées de manière 
disproportionnée par la VBG- ce sont 
elles qui connaissent le mieux les 
risques de VBG dans leur 
environnement ; elles savent ce dont 
elles ont besoin et comment elles 
veulent accéder à ce dont elles ont 
besoin et le recevoir. 

 
c. Bien qu'elles soient les plus exposées, 

les femmes et les filles sont 
généralement les moins consultées lors 
de la conception et de la mise en œuvre 
des programmes. 

 
d. Les femmes et les jeunes filles jouent un 

rôle essentiel dans le bien-être des 
membres de leur famille et sont les 
principales utilisatrices des services 
humanitaires. 

 

 

 

  



 

 
Poser des questions 

pertinentes, sûres et 
éthiques 

a. N'oubliez pas votre objectif : améliorer 
la prestation de services (rendre les 
programmes plus sûrs et plus 
accessibles). 

 
b. Les questions doivent être simples  

 
i. Ne posez des questions que sur les 

expériences communautaires et non 
individuelles, par exemple : 

ii. A votre connaissance, les femmes et 
les filles se sentent-elles en sécurité 
lorsqu'elles se déplacent dans le camp 
la nuit, lorsqu'elles utilisent les latrines, 
lorsqu'elles ont accès aux distributions 
de nourriture, etc. [selon votre secteur 
d'activité] 

iii. Y a-t-il des moments de la journée 
ou des lieux (etc.) où les femmes et 
les filles se sentent plus ou moins 
en sécurité [utilisation des 
latrines/accès aux distributions de 
nourriture (etc.)] ? Pourquoi ? 

iv. Vous sentez-vous plus en sécurité, 
moins en sécurité ou à peu près au 
même niveau depuis le début du 
[programme ou service] ? Qu'est-ce qui 
fait que vous vous sentez plus ou 
moins en sécurité ? 

v. D'autres catégories/domaines 
d'enquête sont inclus dans les 
sections d'évaluation des lignes 
directrices sur la GBV propres à 
chaque secteur. 

 
c. NE PAS poser de questions sur l'expérience 

individuelle de la VBG (par exemple : "Avez-
vous  été violé ?") ou sur l'expérience d'une 
personne en particulier (par exemple : "Votre 
ami/voisin/cousin a-t-il subi des 
violences physiques ?"). 

d.  NE PAS convoquer un groupe de survivants 
de la VBG ou identifier et trouver des 
survivants de la VBG pour participer aux 
consultations. Cela peut être stigmatisant et 
exposer les survivants à un risque de 
préjudice supplémentaire. 

Gérer les divulgations et 
fournir des références 

 
a. Même si aucune question directe n'est posée sur 

des incidents spécifiques de VBG,  les consultations 
axées sur le sentiment de sécurité sont souvent 
l'occasion pour les survivants de révéler un 
incident de VBG dont ils ont été victimes. 

 
b. Il est donc essentiel de veiller à ce que tous les 

facilitateurs soient correctement formés à la 
manière de réagir en toute sécurité et de manière 
appropriée à une divulgation.* 

 
 
 

 
*Veuillez noter que si ce module ne se 
concentre pas spécifiquement sur la 
réponse aux révélations de VBG, le module 
3 du cours s'y consacre. Les bonnes 
pratiques clés sont les suivantes : 
⎯ Veiller à ce que tous les membres du 

personnel disposent d'une copie 
actualisée de la procédure 
d'orientation pour leur lieu 
d'affectation. 

⎯ Assurer au moins une formation de 
base de tout le personnel de première 
ligne - y compris ceux qui mènent les 
consultations - sur les premiers.

  



 

 


